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DOC-AGA-24-05-12-E
Rapport d'audit interne relatif aux comptes 2023
                                    Document pour information
Introduction
Suite à leur nomination lors de l'Assemblée Générale Annuelle 2023, David Adams et Raymond Ceccotto ont examiné les comptes de la FEPH pour l'année 2023 ainsi que la situation financière générale de l'organisation. 
De plus, afin de mieux comprendre la gestion financière de la FEPH, David Adams a assisté à notre réunion du Comité financier en mars 2024.
Remarques relatives aux comptes 2023
En 2023, l'équipe chargée des projets et de la collecte de fonds a été renforcée, ce qui a permis d'améliorer le suivi des finances et des activités. Toutefois, la gestion a été difficile en raison d'un volume élevé d'activités au cours du second semestre 2023 et d'un grand nombre de notes de frais et de factures reçues en décembre. Cela a créé des difficultés concernant les dépenses du projet et a entraîné des dépassements de budget dans les dépenses couvertes par la subvention de fonctionnement, ainsi qu'en dehors de celles-ci. Ce dépassement est en partie dû à l'augmentation des coûts des services et des voyages, ainsi qu'à des changements dans les procédures financières associées à la subvention de fonctionnement du CERV. De plus, dans la section des coûts financés en dehors de la subvention de fonctionnement et des projets, nous avons dû tenir compte des différences entre les coûts unitaires de la Commission européenne pour les voyages et l'hébergement, ainsi que de certains coûts administratifs.
Néanmoins, l'année se termine par un résultat positif qui augmente la réserve sociale légale de l'organisation. Ce résultat positif est dû à l'augmentation des fonds non affectés générés par certains projets et à la coopération avec des entreprises donatrices et d'autres types de parrainage. La catégorie des dons comprend des revenus qui ne sont pas liés à un projet spécifique.
Viabilité financière
En réponse aux conseils de l'audit interne de l'année précédente, nous avons poursuivi nos efforts pour trouver de nouveaux financements/revenus complémentaires afin d'augmenter les revenus non affectés et les nouveaux sponsors. La Coordinatrice des Financements et des Subventions a passé en revue les besoins financiers les plus importants et le soutien politique, et certaines demandes de nouvelles subventions ont été préparées. Cela a permis au FEPH de participer à quelques nouveaux projets et de trouver de nouveaux sponsors.
Les auditeurs internes ont également reconnu que la participation à des projets de développement international a apporté un financement conséquent permettant de garantir les ressources humaines, les actions et les frais de bureau en plus de la principale subvention de fonctionnement de la Commission européenne. Il a été noté que le développement international offrait de nouvelles possibilités de financement, y compris des fonds généraux non affectés (environ 10 % du projet).
Les auditeurs internes ont déclaré que les nouveaux projets semblaient bien fonctionner et que ces échanges au niveau européen et international étaient très importants pour une association européenne comme la FEPH. En plus du contenu, c'est aussi l'occasion d'apporter de nouveaux moyens financiers. La Directrice Financière a répété qu'en ce qui concerne le personnel dédié aux projets, nous avons notre Coordinatrice des Financements et des Subventions et de la collecte de fonds dont le salaire fait partie de la subvention de fonctionnement de la Commission européenne afin d'assurer la viabilité financière de la FEPH.
En outre, il a été rappelé que les budgets de tous les projets auxquels la FEPH participe incluent les coûts de personnel correspondants. Ainsi, chaque fois que nous sollicitons un projet ou le financement ou le parrainage d'une fondation, nous ne le faisons que si nous sommes en mesure d'inclure les frais de personnel dans notre proposition et nous nous efforçons d'inclure au moins un membre du personnel. De même, lors de l'élaboration des budgets, nous utilisons des taux appropriés et actualisés, y compris l'indexation qui est obligatoire en Belgique.
La Directrice Financière a rappelé aux auditeurs que toute participation à des projets était présentée à l'équipe de direction et approuvée après analyse du budget et de tous les risques. L'équipe de gestion comprend la Directrice Exécutive, la Directrice Financière, des Ressources Humaines et de l'Administration, la Directrice de la Coopération Internationale, le Directeur de la Communication et la Coordinatrice Principale des Politiques.
S'il est accepté par l'équipe de gestion, le projet est soumis au Comité Exécutif par le biais de notes conceptuelles connexes présentant les objectifs des projets ainsi que la valeur ajoutée aux principaux objectifs de la FEPH. Elle a également expliqué que les objectifs et les activités de tous les projets considérés étaient conformes au cadre stratégique de la FEPH examiné et approuvé par le conseil d'administration de la FEPH.
Rapports sur les projets  

En ce qui concerne les comptes et le rapport financier, il a été noté que la plupart des dépenses étaient conformes au budget et qu'aucun dépassement majeur n'avait été constaté.
Cette année, un travail important et significatif a été entrepris pour améliorer le suivi des projets, ce qui a donné lieu à des réunions entre la Trésorière et le Comptable, ainsi qu'entre la Coordinatrice des Financements et des Subventions et le Comptable, qui travaillent désormais en étroite collaboration. Le Comptable a également des contacts plus directs et des réunions spécifiques avec les responsables des projets. La Coordinatrice des Financements et des Subventions, en collaboration avec les responsables de projet, contrôle toutes les activités et les finances des projets, ainsi que les échéances des rapports, etc. Des réunions semestrielles sont organisées entre la Coordinatrice des Financements et des Subventions et les responsables de projet afin de suivre la mise en œuvre des projets.
Ces améliorations ont été mises en place au cours de l'année 2023 afin d'éviter la situation difficile qui s'est produite à la suite d'erreurs de comptage dans un projet mené de 2019 à 2022, ce qui a donné lieu à une remarque dans le rapport d'audit de 2023. Une note explicative est annexée au présent rapport.
Cotisations des membres
Les auditeurs internes ont remarqué le niveau élevé des cotisations. La Directrice Financière a expliqué que, comme l'année précédente, la Responsable des Adhésions, Loredana Dicsi, a pu suivre de près le paiement des cotisations. Elle a également réussi à augmenter le nombre de membres de la FEPH en accueillant de nouveaux membres. Elle a également expliqué que la Coordinatrice des Financements et des Subventions a proposé aux membres des sessions de formation sur la collecte de fonds et une participation à des projets permettant à certains membres d'accéder à davantage de financement.
La Directrice Financière a également mentionné l'examen de la situation des membres qui n'avaient pas payé leur cotisation pendant trois années consécutives. Le Responsable des Adhésions a pris les mesures nécessaires, notamment en envoyant un courrier recommandé, avant de proposer leur exclusion.
Recommandations pour l'avenir
Comme l'année précédente, dans le cadre de l'audit externe et en raison du niveau plus élevé de justification des dépenses requis, il a été jugé nécessaire de procéder à un archivage systématique des devis des fournisseurs afin de prouver la procédure concurrentielle de passation des marchés.
Il a également été noté qu'il fallait continuer à accorder une grande attention à la réception de tous les justificatifs de voyage des membres peu après les réunions, y compris les cartes d'embarquement ainsi que les justificatifs de participation aux réunions (tels que le programme de la réunion, l'agenda de l'orateur, les photos des événements, etc.) Cela permettra une meilleure projection de la situation financière.
Il a également été noté qu'il était important de demander aux membres d'envoyer leurs demandes de remboursement de frais de voyage sous la forme d'un seul document PDF, avec la demande de remboursement en page de couverture et toutes les pièces justificatives jointes. Cela permet au système comptable de télécharger un seul document par note de frais et permet à l'auditeur externe de gagner en efficacité.
Conformément à la recommandation de l'auditeur externe, un système d'approbation électronique des factures a été mis en place et est directement lié au programme comptable. La saisie automatique des mouvements bancaires dans le système comptable a également été mise en place. 

Les outils en ligne et d'Intelligence Artificielle seront examinés pour continuer à renforcer le contrôle.
Il a été décidé d'organiser une réunion l'année prochaine pour discuter avec l'auditeur externe et une autre réunion avec la Directrice Exécutive pour approfondir la portée de l'audit interne. Il a également été rappelé que la Commission des Finances examinera la question de la réserve lors de sa réunion de l'automne 2024, avec la contribution de David, de la Trésorière et du Comptable.

Conclusion

La Directrice Exécutive et la Directrice Financière remercient David Adams et Raymond Ceccotto pour leur participation et leurs conseils.
Note explicative sur la gestion financière et l'audit 2023
Contexte général

Lors de la réunion du conseil d'administration en mars 2023, le rapport d'audit intermédiaire a été présenté et a donné un résultat positif pour les comptes de 2023. 

Lorsque l'audit complet a été achevé, l'auditeur a constaté que des projets passés non clôturés n'avaient pas été résolus dans les comptes de la FEPH. La Directrice Financière et le Comptable avaient l'intention de rectifier ces projets clôturés en 2024, mais l'auditeur souhaitait qu'ils soient déjà pris en compte dans les comptes de 2023. Par conséquent, une phrase explicative de l'auditeur fait référence à € 108 000 qui n'ont pas été comptabilisés en rapport avec les projets. 

Cela n'affecte pas les résultats de 2023 et nous nous efforçons d'absorber cette perte en 2024 grâce à un financement non affecté qui devrait nous permettre de terminer l'année 2024 sans perte.
Explication de ce qui n'a pas fonctionné au cours des années 2019 - 2022 en ce qui concerne la gestion financière des projets

1. Pour diversifier ses financements et ses programmes, la FEPH a mené à bien des projets financés par plusieurs donateurs. Malheureusement, par le passé, lors du développement des projets, les tarifs journaliers du personnel ont été sous-estimés et il n'y avait souvent pas suffisamment de fonds alloués à l'administration et à la gestion financière. Cela signifie que les coûts réels en ressources humaines étaient plus élevés que ce qui était budgété dans les projets.
2. Dans un tel projet, une erreur s'est produite. Un membre du personnel à temps plein a été comptabilisé alors qu'un membre du personnel à mi-temps était budgété. Sur une période de deux ans, cela a entraîné des dépassements considérables dans ce projet particulier. Dans ce cas, un autre donateur aurait dû être facturé pour ce membre du personnel à mi-temps.
3. Pendant la période 2019-2022, il n'y avait pas assez de soutien administratif et financier au sein du secrétariat de la FEPH (ce qui a maintenant été résolu grâce à l'embauche de personnel supplémentaire).
4. Une autre raison de l'augmentation des coûts de personnel en 2021 et 2022 : il y a eu une indexation inattendue (augmentations de salaire obligatoires) en Belgique.
5. Le comptable n'avait pas assez de contacts avec les responsables de projet pour assurer un suivi régulier des dépenses sur chaque projet.
Mesures prises pour résoudre le problème

À partir de 2021 (donc encore avant le rapport du commissaire aux comptes en 2024), les mesures suivantes ont été mises en place pour améliorer la gestion financière et administrative des projets :
1. À partir de 2021, nous nous efforçons de garantir que l'équipe opérationnelle de la FEPH est correctement dotée en personnel. Auparavant, la Directrice Financière était responsable de tous les aspects des ressources humaines, de la gestion financière et administrative.
2. À l'automne 2021, une coordinatrice des financements et des subventions a été engagée pour s'occuper de la participation de la FEPH aux projets et développer des processus de collecte de fonds appropriés :
a. La Coordinatrice des Financements et des Subventions a une vue d'ensemble de toutes les activités de collecte de fonds et de toutes les activités et finances des projets. Elle surveille également toutes les dates de rapport.
b. La Coordinatrice des Financements et des Subventions élabore avec soin le budget de chaque projet en coopération avec d'autres collègues, pour s'assurer que non seulement toutes les activités mais aussi tous les coûts du personnel et les frais généraux sont inclus. Les nouveaux projets sont discutés dans la partie collecte de fonds des réunions de l'équipe de direction.

c. Il y a des réunions régulières, semestrielles, entre la Coordinatrice des Financements et des Subventions et les responsables des projets. De plus, la Coordinatrice des Financements et des Subventions est disponible quotidiennement pour soutenir les responsables des projets, la Directrice Financière et le Comptable.

d. Chaque responsable de projet doit surveiller les dépenses de son projet en parallèle avec la surveillance effectuée par le comptable.
e. La Coordinatrice des Financements et des Subventions collabore étroitement avec le Comptable dans le domaine des finances et des rapports.
f. Depuis deux ans, la Coordinatrice des Financements et des Subventions prépare une allocation annuelle du personnel pour surveiller où nous couvrons les salaires du personnel et pour surveiller les budgets des projets.

g. Nous avons commencé à utiliser des projections précises des coûts du personnel, qui incluent l'indexation, et l'allocation du personnel est partagée avec le Comptable.

h. Nous avons également mis en place une politique/processus de prise de décision pour rejoindre de nouveaux projets afin de nous assurer de rejoindre uniquement ceux qui sont bénéfiques et présentent de bonnes conditions financières.

3. Toute la documentation des projets est maintenue à jour et stockée sur le serveur, donc elle est disponible à tout moment.

4. Une secrétaire de direction a été embauchée en janvier 2024, ce qui soulage considérablement la charge de la Directrice Financière.

5. Nous élaborons un système de comptabilité analytique plus élaboré qui a été mis en place pour éviter toute erreur dans la saisie des projets.

6. Le paiement des factures est étroitement surveillé via le nouveau système de facturation virtuelle, qui comportera désormais une mention spécifique des numéros de projet afin que l'allocation des coûts soit précise et double vérifiée par le responsable de projet, la Directrice Financière et la Directrice Exécutive en dernier recours.

7. Nous travaillons constamment à améliorer nos processus internes de finances et de suivi.

Outils utilisés aujourd'hui pour éviter que ces erreurs ne se reproduisent à l'avenir
1. Tableau des ressources humaines créé et géré par la Coordinatrice des Financements et des Subventions avec une allocation claire des fonds pour tous les postes.

2. Échelle des salaires mise à jour annuellement avec un soutien externe utilisé comme base pour des taux journaliers précis.
3. Outils de suivi élaborés pour les projets ainsi que des réunions régulières de suivi des projets.
4. Réunions entre la Coordinatrice des Financements et des Subventions et le Comptable tous les trois mois pour un suivi régulier des comptes par rapport aux dépenses des projets.

5. Système de comptabilité virtuel, maintenant avec une mention claire des numéros de projet pour toutes les factures, vérifié par les responsables des projets, la Directrice Financière et enfin utilisé pour mettre à jour les comptes.
6. Utilisation de CODA (saisie automatique des mouvements bancaires dans le système comptable).
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